
Commune de Rue Tarifs et subventions 2025-2026

A-mat > fr. 100'000 Fr. 130.00

B-mat fr. 90'000 à fr. 100'000 Fr. 117.00

C-mat fr. 80'000 à fr. 90'000 Fr. 105.00

D-mat fr. 70'000 à fr. 80'000 Fr. 95.00

E-mat fr. 60'000 à fr. 70'000 Fr. 86.00

F-mat < fr. 60'000 Fr. 77.00

ECOLE MATERNELLE D'AUBORANGES

Tarif mensuel par enfant

pour 1 plage horaire hebdomadaire

Facturation mensuelle de septembre à juin (10 mois)

Précisions : 

Les subventions s'appliquent uniquement aux familles domiciliées 

dans la commune de Rue. 

Le tarif A est facturé aux familles des communes environnantes. 

Revenu déterminant : de 08h15-30 à 11h15-30

Durée 3h

Matinée

Annexe au règlement communal d'application concernant l'école maternelle


